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                               PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques

A RR Ê TÉ  P RÉ F EC TOR A L
no SGAMI Sud-Est_DAGF_2015_07_24_04 du 24 juillet 2015

portant modification de l'arrêté de nomination du régisseur d'avances et de recettes auprès du service de la police aux
frontières de l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes
publics ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  ;

VU le décret du 29 janvier 2015 par lequel Monsieur Gérard GAVORY est nommé préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de zone ;

VU le décret du 5 mars 2015 par lequel Monsieur Michel DELPUECH est nommé préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU l'arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 2012-1246 du
7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable publique et énumérant les moyens de règlement des
dépenses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de
recettes  de  l’État  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux  relevant  du  ministère  de  l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté interministériel du 17 juillet 1995 portant création d’une régie d’avance et de recettes à l’aéroport de Lyon-
Satolas (désormais appelé Lyon Saint-Exupéry) ;

VU l’arrêté préfectoral n  o     2012171-004     du 19 juin 2012 portant nomination  de Monsieur Alain FUSTÉ en qualité de
régisseur d’avances et de recettes auprès du service de la police aux frontières de l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry ;

VU la demande en date du 11 mars 2015 de Monsieur le directeur zonal de la police aux frontières Sud-Est, directeur
départemental de la police aux frontières du Rhône ;

VU la demande en date du 22 janiver 2015 de Monsieur Alain FUSTE,  régisseur d’avances et de recettes auprès du
service de la police aux frontières de l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry  ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est :



A R R Ê T E

Article  1  er     :  Madame  Stéphanie BECK,  brigadier, est  nommée suppléante  de  Monsieur  Alain FUSTÉ
régisseur d’avances et de recettes auprès du service de la police aux frontières de l’aéroport de Lyon Saint-
Exupéry, afin de le remplacer en son absence.

Article 2     :  Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la région Rhône-Alpes et de la région Auvergne et notifié au directeur de
l’évaluation  de  la  performance,  des  affaires  financières  et  immobilières  du  ministère  de  l’intérieur,  au
régisseur de la police aux frontières de l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry, ainsi qu’au directeur régional des
finances publiques de la région Rhône-alpes et du département du Rhône.

Lyon, le 

Michel DELPUECH
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                               PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST

SECRETARIAT GENERAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTERE DE L'INTERIEUR

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION
GENERALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques

A RR Ê TÉ  P RÉ F EC TOR A L
no SGAMI Sud-Est_DAGF_2015_07_24_05 du 24 juillet 2015

portant modification de l'arrêté de nomination du régisseur d'avances et de recettes auprès de la Compagnie
Républicaine de Sécurité N° 34 à Roanne

LE PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES,

PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d'avances des organismes
publics ;

VU le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la
responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs  ;

VU le décret du 29 janvier 2015 par lequel Monsieur Gérard GAVORY est nommé préfet délégué pour la défense et la 
sécurité auprès du préfet de zone ;

VU le décret du 5 mars 2015 par lequel Monsieur Michel DELPUECH est nommé préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU l'arrêté du 24 décembre 2012 portant application des articles 25, 26, 32, 34, 35, 39 et 43 du décret n° 2012-1246 du
7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et  comptable publique et énumérant les moyens de règlement des
dépenses publiques et les moyens d'encaissement des recettes publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances et de
recettes  de  l’État  auprès  des  services  régionaux  ou  départementaux  relevant  du  ministère  de  l’intérieur  et  de
l’aménagement du territoire ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 décembre 1993 modifié portant création d’une régie d’avance et de recettes auprès de la
CRS 34 à Roanne ;

VU l’arrêté préfectoral n  o   2013-A012 du 16 juillet 2013   portant nomination de Monsieur Christophe GUYOT en qualité
de régisseur d’avances et de recettes auprès de la CRS 34 à Roanne ;

VU la demande en date du 1er avril 2015 de Monsieur le Contrôleur Général, directeur zonal des CRS Sud-Est ;

VU la demande en date du 26 mai 2015 de Monsieur GUYOT Christophe, régisseur de la CRS 34 ;

SUR proposition de Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est :



A R R Ê T E

Article  1  er     : Monsieur  Stéphane  DURIEU,  gardien  de  la  paix, est  nommé  suppléant  de  Monsieur
Christophe GUYOT, régisseur d’avances et de recettes auprès de la CRS 34, afin de le remplacer en son
absence.

Article 2     :     Le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil des actes
administratifs des préfectures de la région Rhône-Alpes et de la région Auvergne et notifié au directeur de
l’évaluation  de  la  performance,  des  affaires  financières  et  immobilières  du  ministère  de  l’intérieur,  au
régisseur de la CRS 34, ainsi qu’au directeur régional des finances publiques de la région Rhône-alpes et du
département du Rhône.

Lyon, le 

Michel DELPUECH
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